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ARTICLE 4 bis

1. Les brevets demandés dans les différents pays de l'Union par des res
tissants de l'Union seront indépendants des brevets obtenus pour la M'

invention dans les autres pays, adhérents ou non à l'Union.

2. Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue, notamment el
sens que les brevets demandés pendant le délai de priorité sont indépende
tant au point de vue des causes de nullité et de déchéance, qu'au point de
de la durée normale.

3. Elle s'applique à tous les brevets existant au moment de sa misE
vigueur.

4. Il en sera de même, en cas d'accession de nouveaux pays, pour
brevets existant de part et d'autre au moment de l'accession.

5. Les brevets obtenus avec le bénéfice de la priorité jouiront, dans
différents pays de l'Union, d'une durée égale à celle dont ils jouiraient
étaient demandés ou délivrés sans le bénéfice de la priorité.

ARTICLE 4 ter

L'inventeur a le droit d'être mentionné comme tel dans le brevet.

ARTICLE 5

A. 1. L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet
délivré, d'objets fabriqués dans l'un ou l'autre des pays de l'Union, n'entrail
pas la déchéance.

2. Toutefois, chacun des pays de l'Union aura la faculté de prendre
mesures législatives nécessaires pour prévenir les abus qui pourraient résT

de l'exercice du droit exclusif conféré par le brevet, par exemple faute d'exl
tation.

3. Ces mesures ne pourront prévoir la déchéance du brevet que si laJ

cession de licences obligatoires ne suffisait pas pour prévenir ces abus.

4. En tout cas, la concession d'une licence obligatoire ne pourra pas
demandée avant l'expiration de trois années à compter de la date de la
vrance du brevet, et cette licence ne pourra être accordée que si le breve

justifie pas d'excuses légitimes. Aucune action en déchéance ou en révoce

d'un brevet ne pourra être introduite avant l'expiration de deux anné
compter de la concession de la première licence obligatoire.

5. Les dispositions qui précèdent seront applicables, sous réserve des 19e


